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La liste des cannabinoïdes de synthèse interdits en
France s'élargit

Par , de nouveaux cannabinoïdes de synthèse viennent d’être inscrits sur la liste desarrêté du 31 mars
stupéfiants. Un  de l’Agence nationale de sécurité du médicament (Ansm) rappelle quecommuniqué de presse
les cannabinoïdes de synthèse présentent des risques graves pour la santé et un risque d’abus et de
dépendance.

12 familles chimiques et 10 nouvelles substances appartenant au groupe des cannabinoïdes de synthèse sont
désormais interdites. Jusqu’à présent seules 7 familles étaient interdites, il s’agit donc d’un élargissement
important de la liste des substances interdites.
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